
Rapport d’enquête d’accident 
Nom de famille du travailleur/de la 
travailleuse blessé(e) Prénom Profession 

Lieu où la blessure ou l’accident s’est produit(e) Fournisseur de premiers soins 

Hôpital ou clinique où des soins ont été dispensés Nom du médecin traitant 

Nature de la blessure Lieu du projet où l’accident ou la 
blessure s’est produit(e) 

Personne qui a transporté 
l’employé(e) 
S’agit-il d’un accident avec arrêt de 
travail?  Non Oui La blessure est-elle liée au 

travail? Non Oui 

Y a-t-il eu des sous-traitants 
impliqués? Non Oui Le ministère du Travail a-t-il 

été appelé1? Non Oui 

Détails sur la blessure 

Date et heure de la blessure Date et heure de signalement de l’accident à 
l’employeur 

Jour Mois Année Heure Jour Mois Année Heure 
Avant-midi. 
Après-midi

Avant-midi. 
Après-midi

Date et heure de la dernière journée de travail Heures de travail normales 
Jour Mois Année Heure de à 

Avant-midi. 
Après-midi

Avant-midi. 
Après-midi

Avant-midi. 
Après-midi

À qui la blessure a-t-elle été 
signalée? 
Qu’est-ce qui a causé la blessure? Décrire la blessure, la partie du corps touchée et préciser le côté 
gauche ou droit (utiliser le verso de la feuille si nécessaire). 



Décrire les activités du travailleur/de la travailleuse au moment de la blessure. Inclure les détails des 
personnes, de l’équipement, des matériaux, de l’environnement ou du processus en cause (utiliser le 
verso de la feuille si nécessaire). 

Quelqu’un d’autre a-t-il été témoin de l’accident ou en savait plus sur la blessure? 

Quelles recommandations feriez-vous à la direction pour vous assurer qu’un événement semblable ne se 
reproduira pas à l’avenir? 



Photo/dessin joint(e)    Non Oui Copie au directeur général? Non Oui 

Copie au CMSS? Non Oui Copie dans le dossier de 
l’employé(e)? Non Oui 

Raisons d’appeler le ministère du Travail : décès, blessure critique (définie comme une blessure de nature grave qui, 
selon le cas, met la vie en danger, fait perdre connaissance, entraîne une perte importante de sang, comporte la 
fracture d’une jambe ou d’un bras, comporte l’amputation d’une jambe, d’un bras, d’une main ou d’un pied, 
comporte des brûlures sur une grande surface du corps, provoque la perte de la vue dans un œil), incendie, explosion 
ou fuite de substances dangereuses. 
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